
A P P A R T E M E N T  4  P I E C E S
LOT 202

Des  modificaƟons  sont  suscepƟbles  d’être apportées  à  ce  p lan  en  foncƟon des  
nécess i tés  techniques,  de  la  réal isaƟon tant  en ce  qui  concerne les  d imensions  
l ibres  que l ’équipement.  Les  surfaces  sont  approximaƟves.  Les  retombées,  
soffites,  faux-plafond,  équipement  sanita ires  a ins i  que le  ca lepinage et  
d imensions  des  carrelages sont  indiqués  à  Ɵtre indicaƟf,  et  peuvent  subir  des  
modificaƟons  pour  impéraƟfs  techniques .  Les  appare i l s  ménagers  ne  sont  pas  
fournis .  La  hauteur  des  seui ls  au droit  des  portes  fenêtres sur  balcons  ou 
terrasses pourra var ier  de 5  à  35 cm à parƟr  du sol  intérieur.  La  hauteur  entre 
le  jardin et  la  terrasse pourra var ier  entre 0 et  60 cm.  Les  jardins ne seront pas 
nécessa irement  p lats  et  pourront  comporter  des  ta lus  et  des  pentes .
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Porte-fenêtre
Fenêtre
Fenêtre allège vitrée
Volet roulant
Volet battant
Garde-corps
Tableau électrique
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L É G E N D E  :

Route  de  Neydens
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B A T I M E N T  2  -  R E Z - D E - C H A U S S É E
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T A B L E A U  D E S  S U R F A C E S
(compr is  p lacards)

Lave-linge
Lave-vaisselle
Cuisson
Réfrigérateur
Chaudière
Soffites et faux-plafonds
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